
 

CGT – CFDT – CFTC – FO –FSU du Cher 

POUR L’ABROGATION DES ORDRES PROFESSIONNELS                 

du 14 au 19 décembre: semaine nationale de désordre : Nous vous 

appelons  à montrer votre opposition en portant des badges : « non aux 

ordres », etc... 

Lors des journées d’actions du 30 septembre, 20 octobre, au salon infirmier..., les 
professionnels ont été des milliers à se mobiliser. Très peu de dossiers ont été 
retournés au CNOI par les infirmiers malgré les pressions de l’ordre, du ministère et 
de fait de certaines directions d’établissement. Nous tenons à dénoncer ces 
pressions, le contenu de la lettre de la Direction des hôpitaux aux chefs 
d’établissements, préfets, DRASS et les intimidations organisées notamment auprès 
des nouveaux diplômés. 

Notre mobilisation a obligé le conseil de l’ordre infirmier à repousser de nouveau la 
date limite de dépôt des dossiers au 31 décembre 2009. Nous vous invitons, quel 
que soit votre lieu d’exercice, salarié, libéral, p ublic ou privé à continuer de 
refuser de renvoyer les dossiers d’inscriptions et à ne pas payer la cotisation . 

Le projet de décret relatif à l’article 63 de la loi HPST à l’étude à la CNIL ne paraîtra 
certainement qu’au terme du 1er trimestre 2010, aucun infirmier n’est actuellement 
en position d’exercice illégal de la profession. 

L’intersyndicale soutien les masseurs-kinésithérapeutes qui continuent de résister 
malgré les pressions qu’ils subissent.  

Une nouvelle réunion intersyndicale nationale  a eu lieu le 9 novembre, une 
démarche unitaire d’interpellation des parlementaires est commencée, et un nouveau 
courrier sera adressé au ministère.  

Que l’on soit Kinés ou Infirmiers, nous n’avons pas  besoin d’un ordre mais : 

- de moyens pour remplir nos missions dans notre quotidien professionnel ; 
- d’effectifs supplémentaires pour améliorer nos conditions de travail et les 

conditions de prise en charge des patients ; 
- de revalorisation salariale qui reconnaisse nos qualifications, nos 

responsabilités, la pénibilité, sans chantage à la retraite ! 
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